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GENERALITES SUR LES DEMANDES D’ANALYSES 
 

 
 
 

• CRITERES DE CONFORMITE D’UNE ORDONNANCE 
 

Pour être conforme, l’ordonnance médicale doit comporter au 

minimum les éléments suivants avec une homogénéité d'écriture 

(afin de s'assurer qu'aucun élément n'a été rajouté par le patient):  

• Nom, numéro ADELI, adresse, numéro de téléphone et / ou 

de fax du prescripteur. 

• Date de la prescription. 

• Nom et prénom du patient. L’identité du patient doit 

correspondre à sa pièce d’identité et à l’ordonnance 

(vérification avec une pièce d’identité à haut niveau de 

confiance). 

• Analyses demandées. 

• Signature du prescripteur. 

 

• MENTION « URGENT » PRECISEE PAR LE MEDECIN SUR L’ORDONNANCE 
 

Les boites de prélèvement doivent être identifiées comme 
urgentes (par exemple : utilisation d’un sac rouge). 
Lors du dépôt au laboratoire, le caractère urgent de la demande 
doit être renseigné sur la fiche de dépôt des prélèvements 
extérieurs. 
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• ANALYSES HORS NOMENCLATURE 
 

Certaines analyses ne font pas l'objet d'un remboursement par la 
sécurité sociale ou par les mutuelles. Le montant de ces analyses est  
à la charge du patient. 
Au laboratoire, lors de la réalisation d'un prélèvement pour une 

analyse hors nomenclature, le patient devra remplir un formulaire 

sur lequel il reconnait avoir été informé qu'une partie des examens 

seront à sa charge. 

Le tarif des analyses est à la disposition du patient au secrétariat. 
 
 

• DEMANDE D’ANALYSES SANS ORDONNANCE 
 

Plusieurs possibilités : 

• Demande personnelle du patient. 

• Analyse supplémentaire demandée par le patient ou le 

prescripteur au biologiste. 

➢ Pour les demandes d’analyses sans ordonnance formulées par 

le patient au laboratoire, un formulaire est signé par le patient. 

• ANALYSES GENETIQUES ET ESTIMATION DU RISQUE DE TRISOMIE 21 
 

Certaines analyses (notamment les analyses génétiques) ne peuvent 
être réalisées qu'avec le consentement écrit du patient sur un 
formulaire normalisé, complété et signé par le médecin.  
 
Ce formulaire est téléchargeable sur le site internet Eurofins Biomnis. 
 
La demande d’estimation du risque de trisomie fœtale doit 
également être accompagnée d’un formulaire de consentement 
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spécifique ainsi que d’un formulaire de renseignement propre à cet 
examen comportant éventuellement des résultats échographiques. 

 
 


